
En cette rentrée universitaire, le Réseau 
Universités Sans Frontières constate 
l’aggravation de la situation des étudiants 
étrangers.

Des étudiants obligés de se cacher pour 
poursuivre leurs études, arrêtés aux guichets 
de la préfecture puis expulsés…. les 250 000 
étrangers qui étudient en France sont la cible 
d’un harcèlement administratif permanent qui 
se termine parfois par leur expulsion pour un 
simple redoublement.

Depuis les dernières élections, l’établis-
sement de quotas de personnes à expulser 
conduit les préfectures à durcir leurs critères 
de délivrance de titres de séjour ; elles ont 
profité du mois d’août et des vacances pour 
arrêter et expulser davantage de personnes 
sans papiers, dont des étudiants.

Depuis l’instauration des CEF en 2003 
(Centres pour les Études en France, qui 
gèrent depuis l’étranger les demandes 
d’inscription dans une université 
française) et la création, en 2007, de 
Campus France (Groupe d’Intérêts 
Communs destiné à regrouper tous 
les opérateurs de la mobilité étudiante, 

dont les CEF), la plus totale opacité règne sur 
les procédures d’obtention d’un titre de séjour 
mention “Etudiant”. Seule certitude: toutes les 
réformes récentes contribuent à mettre en place 
la sélection propre à l’immigration choisie. 

Le RUSF s’indigne de cette marchandisation 
des migrants, qui réduit ces hommes et ces 
femmes à des produits consommables, donc 
jetables et jetés. Les personnels et étudiants 
du RUSF Paris 3 réaffirment leur engagement 
aux cotés des étudiants étrangers et appellent 
la communauté universitaire à faire acte de 
solidarité pour une université sans frontières. 
Aider les étudiants étrangers, se battre pour 
l’égalité des droits, au nom de l’accès aux 
études pour tous est une démarche essentielle, 
parce que nous ne pouvons accepter que 
la préfecture fasse le tri parmi les étudiants 
étrangers et parce que l’immigration choisie  
préfigure l’université à deux vitesses que le 
gouvernement veut mettre en place.

Nous exigeons l’égalité de droit entre les 
étudiants et, en premier lieu, la garantie 
de l’obtention d’une carte de séjour pour 
toute inscription dans une université 
française.

Projection, débat, le 24 octobre à Paris 3, censier

ffurr ss

débat
12h30-14h
Salle 387

Étudiants sans-papiers à l’université,une triste réalité
Information et débat avec le témoignage d’anciens 
étudiants sans-papiers et Sylvie Boitel de la Ligue des 
Droits de l’Homme 

Film
19h00
Cinémathèque
Rdc

“Je suis chez moi” de Rahma Benhamou El Madani
Documentaire autour de la problématique des sans 
papiers à Belleville, de leur combat, et de celui de 
personnes dont les destins se sont croisés. Suivi d’un 
débat en présence de la réalisatrice

Mercredi 24 Octobre 2007: Journée nationale 

« Universités sans papiers »

Pour contacter le  
Réseau Universités  
Sans Frontières Paris 3

• Email : rusfp3@yahoo.fr
• Web : www.rusf.org

• Permanences juridique : les jeudis de 13 à 14h  
et samedis à partir de 14h, salle 416.   
• Adresse : Université Paris 3 - 13 rue Santeuil, Paris 5e


